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Règlement-redevance pour la constitution d’un dossier de déclaration 
de mariage et de cohabitation légale. Règlement n° 83.  
 
Article 1er : Il est établi au profit de la Ville, pour les exercices 2013 à 2018 inclus, une redevance 
communale sur la constitution des dossiers de déclaration de mariage et de cohabitation légale. 
 
Article 2 : Le règlement communal fixant redevance sur la délivrance de documents administratifs 
ne trouve plus à s’appliquer dans le cadre de la procédure de déclaration de mariage, telle 
qu’instaurée par la législation susvisée, à l’exception de ce qui est prévu pour la délivrance des 
carnets de mariage. 
 
Article 3 : La redevance est due par la personne qui introduit la déclaration. 
 
Article 4 : La redevance s’élève à 15 € par déclaration de mariage et à 5 € par déclaration de 
cohabitation légale. 
 
Article 5: La redevance est payable au service de l’Etat civil, au moment de l’introduction de la 
déclaration, contre délivrance d’un accusé de réception communal. 
 
Article 6 : A défaut de paiement, il sera poursuivi par voie civile. 
 
Article 7 : La recette prévisible de la redevance sera inscrite à l’article 04001/361/04 du budget 
communal. 
 
Article 8 : Le présent règlement porte le numéro 83. 
 
Article 9 : La présente délibération sera soumise à l’examen des autorités supérieures dans le cadre 
de la tutelle spéciale et sera transmise simultanément au Collège provincial et au Gouvernement 
wallon. 
 
Fait en séance à Herstal, les jour, mois et an que dessus. 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2013.  

 


